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Les rendez-vous du 

mois... 
 

Réunion du Conseil Municipal  
Mardi 18 décembre à 19H30 

 
 
 

Prochaine permanence tickets cantine 
- Mardi 18 décembre 

de 15H30 à 18H30 
 

 
 
 
Le secrétariat de mairie 

sera fermé :                                             
du lundi 24 décembre au 
mercredi 2 janvier 2019 

inclus 
 

 
 
 
 
 

 
La cérémonie des voeux aura lieu :                                 

samedi 12 janvier 2019 à 19H00 à la salle des fêtes  
Toute la population y est cordialement invitée.  

Etat Civil 
Naissance: 
Le 16 novembre 2018:  
Shanna PICOULEAU  DA CONCEICAO 
fille de Cristiana OLIVEIRA DA CONCEICAO                  
et Thierry PICOULEAU chemin du Puits 
 
Baptême républicain: 
Le 17 novembre 2018: Maverick LONGIN 
fils de Marina COUDERT et Matthias LONGIN 
Route de Beaurepaire 
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Synthèse du Conseil municipal 
Les comptes rendus détaillés sont disponibles en mairie et en téléchargement 
sur le site internet de la commune : www.pommierdebeaurepaire.fr 
  Jeudi 8 novembre 2018 
Ces délibérations ont été validées : 
• Droit de préemption: propriété Mme Françoise REIG 
• Mise en œuvre de la télétransmission et des gestionnaires de certificats au sein 
d’une collectivité   
• Rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)
- évaluation des charges transférées par les communes à la Communauté de 
Communes du Territoire de Beaurepaire (GEMAPI)  
- évaluation des charges transférées et par la Communauté de Communes du 

Territoire de Beaurepaire à trois communes (commerces)  
• Révision libre du montant de l’attribution de compensation.  
 

 
 
 

Les jeunes, filles et garçons, nés en 2002, doivent 
se faire recenser en mairie, à partir de leur date anniversaire, munis de leur  
carte nationale d’identité et du livret de famille de leurs parents. 
Cette démarche est nécessaire car le diplôme, remis lors de la Journée Défense 
et Citoyenneté (JPD), est réclamé lors de l’inscription à :                                                            
 un examen scolaire 
 au permis de conduire 
La Journée Défense et Citoyenneté s’organise maintenant en ligne.                           
Rendez-vous sur le site : MAJDC.FR pour découvrir ce qu’est la JDC, télécharger 
votre convocation, poser toutes vos questions, télécharger votre attestation à 
l’issue de la JDC, etc … 

Conseil Municipal      

Recensement militaire 
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Pour répondre aux besoins de sa clientèle, ENEDIS a prévu de réaliser sur le réseau de distribution des travaux                                    
le jeudi 13 décembre qui entraîneront une ou plusieurs coupures d’électricité, sont concernés: 
Quartiers ou lieux-dits : 
1343, 934, 1348 CHEMIN DE LA COMBE CARRAS 
165, 164 CHEMIN DES ETANGS 
30, 472 CHEMIN DU GRAND BOIS 
697, 754 CHEMIN DE CHARBONNERAT 
Horaires des coupures : de 09h00 à 12h00 
 

 

Le  Syndicat des Eaux Dolon-Varèze engage des travaux de remplacement: 
- de 400 ml de conduite fonte grise de refoulement, 
- de 400 ml de conduite de distribution en amiante ciment , 
- de pièces vétustes situées sur le réservoir qui se situe Chemin de la Vie de Revel et conformément aux recommandations du              
Schéma Directeur.                               
Par conséquent à compter du lundi 3 décembre, la circulation sera réglementée sur la voie communale « Chemin de la Vie de Revel ».                                                                    
Les entreprises mandatées par le Syndicat des Eaux pour ces travaux sont: GMTP/Moulin TP  

 

                                                                                                                                                                                                                                                         
De nombreux travaux sont prévus dans le bourg en cette fin d’année pour le déploiement de la fibre optique: réseau aérien, souterrain 
ces derniers occasionneront de la gêne pour la circulation, nous vous remercions par avance pour votre compréhension et votre            
indulgence. 

TRAVAUX ENEDIS 

TRAVAUX SYNDICAT DES EAUX 

TRAVAUX CONSEIL DEPARTEMENTAL 

News Mairie 

Communiqué CCTB 
 

Rappel facturation de la redevance sur les déchets 
ménagers 
Au 1er janvier 2019, les deux communautés de              
communes du Territoire de Beaurepaire et du Pays 
Roussillonnais fusionnent. 
De ce fait et pour des raisons comptables, la                  
facturation du second semestre 2018 se fera sur cinq 
mois, soit du 1er juillet au 30 novembre 2018. 
Le mois de décembre 2018 sera facturé avec                         
le 1er semestre 2019 sous la nouvelle entité. 

Liste électorale 

 

 
 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
Les personnes désireuses de se faire inscrire, ainsi que 
les nouveaux arrivants sur la commune, sont invités à 
effectuer leur inscription en Mairie jusqu’au :                                       
vendredi 21 décembre 2018 inclus.                                                                                                
Ils devront se munir de leur carte nationale d’identité             
ou d’un passeport en cours de validité ainsi que d’un 
justificatif de domicile. 

Horaires contacts 
 

SECRETARIAT  MAIRIE– 04 74 54 29 92      BIBLIOTHEQUE— 04 74 58 62 63    
Lundi, mardi:    8H30 à 12H00       Mardi:        10H00 à 12H00 
Jeudi  :             15H00 à 17H00       Mercredi:  16H00 à 18H00 
Vendredi:        15H00 à 18H00       Jeudi:         16H30 à 18H00 
           Vendredi:  15H00 à 18H30 
AGENCE POSTALE – 04 74 54 29 94 
Lundi au vendredi: 8H30  à 11H30 
Samedi impair:       8H30  à 11H30 
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Trouver de l'information sur le bien-vivre à domicile ! 

Lorsqu’on est en perte d’autonomie, fragilisé par l’âge ou la maladie, ou tout simplement désireux de prendre soin de soi, trouver des 
informations sur les aides et les services dont on a besoin peut s’avérer complexe… 

Le Département de l’Isère met à disposition des usagers un site internet isereadom.fr, et un Numéro Vert gratuit d’information et 
d’orientation vers les services relatifs au bien-vivre à domicile :  0800 38 00 38. 

Au cœur de ce dispositif, un annuaire recense les services d’aide à domicile, Points Info Autonomie, associations, artisans… qui                  
interviennent pour adapter le logement, livrer des repas, aider au montage de dossiers, apporter un répit à l’aidant, etc.  

Les activités de prévention (ateliers et conférences sur la nutrition, le sommeil, l’activité physique adaptée…) sont quant à elles                   
présentées sur une carte après avoir renseigné le code postal ou le nom de la commune.  

Cet annuaire est enrichi régulièrement et mis à jour par les prestataires eux-mêmes qui disposent d’un compte sur le site.                                         
Ils s'engagent par le biais d'une charte déontologique, et les offres déposées sont vérifiées par le Département. 

Les opératrices du Numéro vert s'appuient sur cet annuaire pour renseigner les usagers en recherche d'information. 

Artisans, commerçants, professions libérales, associations qui intervenez à domicile auprès de personnes  en perte d'autonomie, 
faites-vous connaître !  

Créez votre compte professionnel sur isereadom.fr. Celui-ci vous permettra d’accéder à votre espace afin de saisir les informations 

liées à votre structure et à vos prestations. Vous pourrez ensuite les mettre à jour régulièrement. Ce référencement est gratuit. 

Communiqué 

Environnement 

          
                                                                    Dès l'automne, les feuilles se ramassent à la pelle !! 
  
Les ramasser pour les apporter à la déchetterie n'est vraiment pas la meilleure solution. ...                                                                                                    
Cela engendre des coûts pour la collectivité, prend du temps, génère de la pollution à cause des transports, 
puis du travail mécanisé  sur une plate-forme de compostage. 
Quoi de mieux que d'imiter la nature !   Et de lui donner un petit coup de main, sans se fatiguer. 
Lorsque vos feuilles sont tombées sur la pelouse, passer la tondeuse sur vos feuilles après avoir enlevé le sac de ramassage.                        
(soyez prudents, équipez-vous d’un masque contre les  projections éventuelles).  
Ainsi les feuilles seront hachées et resteront au sol, mélangées avec la dernière tonte de gazon.                                                                              
Avec ce procédé, toutes les feuilles, même les plus coriaces, même malades seront intégrées au sol par les vers de terre et une multitude 
de décomposeurs.                                                                                                                                                                                                                                           
Au printemps, votre pelouse a été enrichie naturellement, comme dans un milieu forestier. 
 
Vous pouvez aussi ramasser vos feuilles avec la tondeuse et les utiliser pour du paillage au jardin potager et entre les plantes vivaces.            

Ce procédé enrichira et allègera votre sol. Pensez à disposer une couche d'au moins 10 cm de manière à éviter la 
pousse de la mauvaise herbe au début des premières chaleurs printanières. 
Pensez aussi à garder un sac de feuilles (vous pouvez fabriquer facilement un petit silo en grillage à mailles fines).                                                  
Ainsi chaque semaine durant l'hiver vous pourrez  les incorporer au composteur avec vos déchets de cuisine. 
Si vos feuilles tombent sur des parties asphaltées ou pavées, ramassez-les et faites en un tas dans votre jardin.                                                                                                     
A l'aide d'une tondeuse à gazon, hachez-les et utilisez-les en paillage comme mentionné ci-dessus.  

Si vous ne connaissez pas ces procédés, essayez au moins de les tester avec les feuilles de un ou deux arbres pour découvrir leur intérêt. 
Et voilà, le tour est joué, plus de déplacements inutiles à la déchetterie pour des feuilles encombrantes et la nature autour de chez vous 
s'en porte mieux. 
 
Pour plus d’informations: 
notre blog : guides-composteurs-bievre.over-blog.com (s’abonner pour être avisé des prochaines parutions) 
guide-composteur local : Robert Thivolle tél : 06 01 88 09 96  mail : robert.thivolle-compost@hotmail.fr 

https://isereadom.fr/
https://www.isereadom.fr/charte-deontologique
https://www.isereadom.fr/creation-compte-professionnel
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Afin de participer à ce grand élan de solidarité, une urne 
sera à votre disposition pour accueillir vos dons:  
 

- Vendredi 7 décembre  
en Mairie. 

 
- Samedi 8 décembre 

tout au long de la journée à la salle des fêtes 
 

Dans le cadre de la Fête de l’hiver seront organisées une 
TOMBOLA et une vente de produits Boutique TELETHON 
 
D’avance merci pour votre générosité  
 

Comité des Fêtes 
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